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Président, trésorier, secrétaire :  
Qui êtes-vous ? Que faites-vous ? 



Généralités 
 Pas d’obligation légale, ni en loi 1901, ni dans le code 

civil local d’avoir un président, un trésorier, un secrétaire 
… 

 

 L’article 11 du décret du 16 août 1901 prévoit que les 
statuts de l’association doivent contenir les « règles 
d’organisation et de fonctionnement de l’association 
[…], ainsi que la détermination des pouvoirs conférés 
aux membres chargés de l’administration ou de la 
direction ». 

 L’article 26 du Code civil local indique que 
« L'association doit posséder une direction. La direction 
peut se composer de plusieurs personnes ». 



Le cadre  = les statuts 

 Les statuts contiennent l’essentiel de la 

règle du jeu de l’association 
 

 La légitimité des dirigeants et ainsi du 

président sera donc définie dans les 

statuts, et éventuellement dans le règlement 

intérieur, qui préciseront comment 

l’association doit être dirigée 



Les trois fonctions clé de 

l’organisation associative 

Pour gérer l’association en « bon père de 

famille » , les dirigeants doivent organiser : 

 la fonction opérationnelle liée à la direction des 

activités au quotidien, 

 la fonction financière qui s’intéresse « au nerf  de la 

guerre » 

 la fonction administrative qui gère les obligations 

légales de l’association. 

Ces trois fonctions correspondent peu ou prou aux 

profils du président, du trésorier et du secrétaire. 



Le mandat de président(e) 

 Les membres fondateurs et les adhérents par la suite, 
dans la vie de l’association, décident de confier un 
mandat au / à la  président(e) : gérer un intérêt 
collectif 

 Deux dimensions : 

o Représenter l’association 

o Agir en son nom dans la limite fixée par les statuts 

 Soit le / la président(e) a des pouvoirs très réduits 
pour privilégier la direction collégiale 

 Soit les pouvoirs conférés par les statuts sont très 
étendus; le CA peut aller jusqu’à déléguer au / à la 
président(e) l’intégralité de ses pouvoirs 



Le / la président(e) : quelles 

responsabilités ? Quels pouvoirs ? 

 Le code civil local, par l’article 27 dit « Les 
dispositions (des articles 1993, 1994, 1999, 2000) du 
Code civil relatives au mandat s'appliquent par 
analogie à la gestion de la direction ». 

 Président(e) : il /elle a un mandat de l’association et 
donc est responsable d’exécuter les obligations définies 
par les statuts et de ne pas outrepasser ses attributions 

 Le / la président(e) est tenu à une gestion prudente, 
« en bon père de famille », dans le respect des règles 
statutaires 



Le / la président(e) : quelles fonctions ? 

 Etre un garant : 
o Assure la bonne marche du projet de l’association voté par les 

membres en assemblée générale 

o Veille à l’application de la règle interne (statuts et RI s’il existe) 

o Et à l’application des lois, décrets et règlements 

 Faire face aux oppositions 
o S’appuyer sur les règles du jeu de l’association 

 Agir en justice 
o Défendre les intérêts de l’association : préjudice qui touche 

l’association 

o Défendre les intérêts des adhérents :  
 Exemple : association de consommateurs 

o Défendre l’intérêt collectif  :  
 Exemple : intérêt collectif  de lutte contre le racisme et les discriminations 



Le / la président(e) : quel rôle ? 

 Garant : souvent le / la président(e) incarne le projet de 

l’association à l’intérieur et à l’extérieur 

 Il / elle sera attentif-ve 

o Au sens et aux valeurs de l’action associative 

o À la dimension des relations humaines 

o À la dimension des activités : qualité, quantité, gestion 

équilibrée 

o À un éventuel décalage entre l’objet statutaire et l’objet 

actuel 

 Le / la président(e) n’est pas seul(e) … 



Le / la trésorier-ère 

 Aucune loi ou règlementation ne précise la place 

du trésorier, pas plus que celles du président ou du 

secrétaire 

 L’usage a ancré dans la vie associative le fait de 

répartir les tâches entre ces trois postes 

oCette organisation rassure et est un gage de sérieux 

pour de nombreux partenaires : financeurs, banquiers, 

assureurs … 

o Il est conseillé de faire figurer ces différentes fonctions 

dans les statuts 



Le mandat de trésorier-ère 

 Les membres fondateurs et les adhérents par la 
suite, au fil de la vie de l’association décident 
de confier un mandat au / à la trésorier-ère : 
gérer les finances de l’association 

 

 Missions de 3 ordres : 
o Analyser le passé 
o Contrôler le présent 
o Explorer le futur 



Le / la trésorier-ère : à quoi ça sert ? 

 La trésorerie est une fonction exécutive essentielle 
: l’association ne vit pas « d’amour et d’eau claire… » 

 … pour la mise en œuvre des orientations de 
l’association adoptées en assemblée générale dans des 
conditions de sécurité financière maximale 

o Contrôler les dépenses et les recettes : savoir où en est 
l’association financièrement 
 Cahier comptable ? 
 Ou comptabilité en partie double ? 

o Prévoir les rentrées et les sorties 
 Y a-t-il assez d’argent pour …? 
 Budget prévisionnel 

 Veiller à ce qu’il y ait de l’argent dans la caisse 



Trésorier-ère : qui êtes-vous ? 

 Une personne de chiffres et de lettres : 
oUn esprit curieux : participe aux débats de 

l’association, cherche à connaître les rouages, à 
comprendre les logiques 

oUn esprit critique : vérifie toutes les informations 
oUn sens logique et un goût pour les chiffres 

 Une personne de communication 
oSavoir transmettre les éléments financiers à 

l’interne et à l’externe 

 Une personne de relations 
oLe tandem Président – trésorier est un pilier du 

bon fonctionnement de l’association 



Le mandat de secrétaire 

 Les membres fondateurs et les adhérents par la suite, au 
fil de la vie de l’association décident de confier un 
mandat au / à la secrétaire : remplir une mission 
administrative 

 

 Missions de 3 ordres : 
o Obligatoire : procéder aux déclarations obligatoires au 

tribunal d’instance pour tous les changements concernant 
l’association y compris le renouvellement des dirigeants 

o Organisation des réunions, comptes rendus, rapports, 
courriers ; Gestion des courriers, suivi des dossiers et 
contacts, rôle dans la communication interne de l'association 

o Connaître et veiller au respect du cadre légal, faire appliquer 
les statuts avec les autres membres de la direction 



Le / la secrétaire 

 Fonction indispensable, il / elle est la mémoire de 
l’association 

 Dès la création de l’association  

 Au fil de la vie de l'association, cette fonction peut 

évoluer en fonction des activités de l'association 

(organisation des réunions, comptes rendus, rapports, 

courriers, etc.) 

 Pas seulement des aspects administratifs; peut 

comprendre les relations humaines (bénévoles et 

salariés) et externes (partenaires), la gestion du matériel et 

des documents... 



Le / la secrétaire : quelles fonctions ? 

 Connaître et faire appliquer les statuts de l’association 
: veiller au respect du cadre légal prévu par les statuts ; 

 Communiquer au registre des associations du tribunal 
d’instance dans un délai défini dans les statuts à partir de 
la date de l’AG toutes modifications dans 
l’administration ou les statuts de l’association ; 

 Toute association avait l’obligation de tenir un 
"registre spécial", mais celle-ci a été abrogée par 
l'ordonnance du 23 juillet 2015 portant simplification du 
régime des associations et des fondations ; 

 Aucune obligation d’établir des procès-verbaux d’AG, 
de CA ou de bureau. Il n’est donc pas obligatoire, pour 
une association, de tenir un registre des délibérations 
rassemblant ces procès-verbaux ; 



Le / la secrétaire : quelles fonctions ? 

 Néanmoins, la tenue d’un tel registre est conseillée et 
utile pour : 
o pouvoir justifier des décisions prises par les organes 

collégiaux de l’association auprès des banques, autorités 
administratives et judiciaires, collectivités publiques, etc. 

o prouver la réalité du fonctionnement statutaire de 
l’association, ainsi que la régularité des décisions prises par 
ses organes collégiaux (cela peut être utile en cas de climat 
de mésentente, pour prévenir tout risque d’annulation 
desdites décisions). 

o faire le lien avec les décisions passées 

 Planifier et organiser les réunions de l’association, envoi des 
convocations, rédaction des correspondances ; 

 Tenir le fichier des adhérents à jour 



La garantie d’un bon fonctionnement 

de l’association 

 Respecter les modalités de fonctionnement prévues dans 

les statuts et le RI ou les modifier si elles ne sont plus adaptées 

 Fonctionner en toute transparence : devoir d’information auprès  

o des membres (communication des statuts/PV, comptes rendus etc..) 

o du tribunal (modifications statutaires, changement de siège, 

changement dans la composition de la direction) 

 Conseils 

Ne pas démultiplier le nombre d’instances (risque de paralysie) 

A prévoir en fonction de la taille et du secteur d’intervention de 

l’association 



La garantie d’un bon fonctionnement 

de l’association 

 Oublier la représentation hiérarchique que l’on se 

fait de la direction  

 
Président 

Trésorier 
Trésorier 
adjoint 

Secrétaire 
Secrétaire 

adjoint 

Vice-
Président 



La garantie d’un bon fonctionnement 

de l’association 

 La gouvernance peut se concevoir de façon 
collégiale : 
o Chacun s’engage de manière plus active dans l’association et peut 

inciter certaines personnes à prendre des responsabilités qu’elles 
auraient refusées au prétexte d’un engagement trop lourd ; 

o La prise d’une responsabilité à plusieurs est aussi une bonne 
solution pour convaincre ceux et celles qui se sentent 
incompétents, timides ou surchargés ; 

o C’est une politique de prévoyance : préparer des transmissions 
souvent délicates lorsque le même poste a longtemps été occupé 
par une seule et même personne ; 

 Ce mode de gouvernance collective ou collégiale est 
permet d’accroître la démocratie dans l’association 



La garantie d’un bon fonctionnement 

de l’association 

• Secrétaire 
adjoint 

•Trésorier 
adjoint 

•Assesseur, 
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relations 
publiques 

•Assesseur, 
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communication 
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Vice-
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Secrétaire Trésorier 



Conclusion 
 Les président, trésorier, secrétaire ne sont pas une 

obligation légale ; 

 Mais les fonctions existent et doivent être remplies ; 

 Il ne s’agit pas de jeter l’organisation classique de la trilogie 
à la poubelle ; 

 Les statuts sont la règle du jeu. Plus, ils sont précis, plus 
facile sera le fonctionnement de l’association ; 

 A retenir : 

o Concevoir la gouvernance de l’association en fonction du 
projet associatif ; elle sera soit minimale, soit très étoffée, soit 
collégiale ; 

o L’association est généralement administrée par une direction 
de PLUSIEURS personnes ; 

o Eviter de devenir propriétaire de son poste. 
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Merci ! 


